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LETTB DATBB RU 20 DECENRE 1991, ADiBF§SEE AU PRESIDEHT DU 
CONSEIL DE SECtJRITE.PAB L+B REPBBSENTAN'T PERMANENT DU KOWEIT 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de anon golltrernementr j’ai l'honneur de Qéclarer ce qui suit : 

2. Le Xomït tient bien a merquet qu’il a proteeté énergiquement contre 
10 maintien de cinq poste8 de police des frontibrea iraquiens eut non 
tertitofre. La qll@UtiOQ est exporée 8Q dbtail dans ma lettre du 
2 décembre 1991 (W23260). 

Le reprirentant de l'Iraq, dsnr sa lettre Au 17 Cécembre 1991 
(8/13:80) tifo- 1.8 fait8 l tpo8i8 b la foi8 daw PILI lettte EU8lWQtiOQQie et 

dan8 le rappOrt du Secrkaire gh&ral 8ur la MOMUIX (W23106). 

3. J’ai b/ji rffim& que le8 cinq porter de police de8 frctntiirer 
avaient dt& &t8bli8 par i'frUJ jU8te aV&at 800. iQVa8iOQ du fOW@ït, le 
2 dit 1990, PfW ph?i8&@Qt eQ jUiQ et jUill8t 1990. CO Qui 88t OU CaU88, 

CO l’88t p88 QdCe88drOWQt 18 &tO de h h8@ eQ place & Gel CtQCJ 5408te8, 

mi8 10 fait qW, 8uU V@tw, l'Iraq 8dWttO qW Ce8 w8t88, -8 1.W 

emplacenent actuel, 80 ttouvent en territoire koueïtien, 

4, Duw lion rapport sus 18 MOlRJI1; (8/23100), le Sect/taire g4dtrl 8 
iadiqui “qU’î1 y l tOUjOUr8 &8 -8t88 & @iCe tte@OQ8 dU C6d kOV.ïtteQ 

de la ligne de dkutcation figurent mat la carte de le B#NUI%, CO qui co*rtinw 
i itra 8ource de ptioccupetion~ J’ai &QQ& POUt iQ8trUCtiOQO LU Cbrf & -h 
Mi88iOQ d@ ~U~8utvtO 8.0 effort8 pur obtenir pW Ce8 porte8 & police 8C’tWlt 
te4U1/8 d@triir@ l& ligO0". bblgr& 108 effort8 8e 18 WOYOfK, l*Ireq perrirte 
i nainteoit ler porter en qwItion, en f8irrnt ravoir au g&dtal Ch-•iabl 
-‘il8 W vt &ttO reCUl&8, &e CrafQtO b’iQOibQUe8 ~~&t&'Ue8 
(0/2310Q/AM.t). 
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police froatalkéh et 10 postes de police des frontières dans la zone 
d6milftariwh. Cinq de ces postes sont situés du côté kowaïtien de la ligne 
frontalibe qui apparaît sur la carte de la MONUfKz deux en sont proches de 
moins de 1 000 mètres du côté iraquien. La MDIWIK a déployé de longs et 
intensifs efforts pour amener l’Iraq Or ren,uler les sept postes litigieux. 
( . ..) Les autori@ iraquiennes ont assuré la MOMJIK qu’mis 8U 
f;racd de la froa l’Iraq respecterait le principe de la distance 
raisonnable. 1’ (c’est &oi qui souligne). 

6, Le Koweït a fait savoir qu’il était disposé a se conformer au 
prinoipe de la Wdistance raisonnable” si la partie iraquienne faisait de 
I4im4. Pourtant, alors même que l’Iraq ne se conforme pas à ce principe, le 
Koweït coordonne systématiquement avec la MONUIK les mestres relatives 8 la 
localisation des postes de police des frontières koweïtieas. 

7. A aucun moment le Koweït n'a admis que la localisation de tous les 
postes de police des frontibres devait être réglhe par la Commission de 
ddmarcation de la frontière. Le prétendre, comne le fait le représentant de 
l’Iraq, est oétletr à une illusion. Dans ma lettre du 2 décembre 1991, je 
dbclarais que le Gouvernement koweïtien exigeait le m des 
cinq postes de polio. des frontières iraquiens. 

Le maintien de cea postes sur le territoire koweïtien est, en soi, une 
violation de la aouveraheté et de l’intégrit/ territoriale du Koweït par 
l’Iraq. Kn outre, le refus abstiné de l’Iraq de démanteler ces postes est en 
ccntradfction avec l’engagement qu’il a pris de coopérer avec la MOMlfA. La 
position iraquienne contrarie l’sxhution de la têchs de la MOacUIK et va à 
l’encontre des rholutions du Conseil de 86curité. 

Je vous serris obligé de bien vouloir porter le te%te 8e la prhente 
lettre i l’attention imédiate des unbtes bu Conseil de sécurité et de le 
faire distribuer coma docusrnt officiel du Conseil. 

(U$d) WhrrnrA A. ABULXASAH 


